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ORDRE DU JOUR PROVISOIRE ANNOTÉ 
 

 
1. Ouverture de la Conférence 

 La Conférence sera ouverte par un dignitaire du Gouvernement coréen. Le Secrétaire exécutif 

de la CESAP donnera lecture d’un message du Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies 

et fera une déclaration d’ouverture. D’autres déclarations seront faites par des organisations 

partenaires: le Programme des Nations Unies pour le développement, le Programme des Nations 

Unies pour l’environnement et la Banque asiatique de développement. 

2. Élection du bureau 

 La Conférence élira le bureau qui sera composé d’un président, de deux vice-présidents et 

d’un rapporteur. 

3. Adoption de l’ordre du jour 

 La Conférence examinera et adoptera l’ordre du jour provisoire. 

4. Table ronde des principales parties prenantes 

 Une table ronde interactive permettra de lancer les discussions ministérielles sur le thème de 

la Conférence: «Parvenir à une croissance économique écologiquement durable (croissance verte) en 

Asie et dans le Pacifique». La table ronde, qui réunira les représentants des principales parties 

prenantes, débattra des questions suivantes: 

1) Comment améliorer la durabilité de l’environnement tout en poursuivant la croissance 

économique. 

2) Comment maximiser les synergies positives entre l’environnement et l’économie et 

optimiser le rôle du secteur privé. 
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 Les organisations partenaires et les représentants des manifestations parallèles organisées par 

la société civile, le secteur privé, diverses parties prenantes et du Colloque de personnalités 

scientifiques feront de brèves interventions présentant leur point de vue sur les questions examinées. 

Les ministres et les chefs de délégation pourront avoir un dialogue interactif avec les experts. 

 Le Secrétaire exécutif résumera les discussions de la table ronde. 

5. Perspectives de politique générale dans la région de l’Asie et du Pacifique 

 La Conférence examinera l’état de l’environnement dans la région et se penchera sur les 

obstacles traditionnels et émergents qui entravent le développement durable, en se concentrant 

particulièrement sur les moyens de parvenir à une croissance économique écologiquement durable 

(«croissance verte»). 

 Les ministres ou chefs de délégation sont invités à présenter une déclaration sur la politique 

de leur pays, en mettant l’accent sur l’expérience, les difficultés et les stratégies en matière  

de croissance économique écologiquement durable («croissance verte»). Des représentants des 

organisations du système des Nations Unies et d’autres organismes intergouvernementaux feront de 

brèves déclarations sur leur rôle et leurs projets dans ce domaine. 

 Il est prévu que non seulement la Conférence examine les réalisations et les progrès 

enregistrés à ce jour mais aussi qu’elle donne des conseils sur les divers problèmes rencontrés dans 

l’établissement du nouveau modèle de «croissance verte», y compris sur les mesures concrètes et 

pratiques à prendre aux niveaux national, sous-régional et régional, en tenant compte d’Action 21, des 

résultats du Sommet mondial pour le développement durable et des initiatives prioritaires de la 

Plateforme régionale de Phnom Penh pour le développement durable en Asie et dans le Pacifique 

telles qu’elles figurent dans le Plan de mise en œuvre de Johannesburg. 

6. Rapport de la Réunion préparatoire de hauts responsables 

 La Conférence examinera et adoptera le rapport de la Réunion préparatoire de hauts 

responsables. Ce rapport devrait refléter les débats sur l’état de l’environnement et le développement 

dans la région et présenter les points marquants des délibérations sur les questions de fond et les 

préoccupations exprimées. 

7. Examen et adoption de la Déclaration ministérielle, du Plan régional d’application pour 
le développement durable en Asie et dans le Pacifique (2006-2010) et de l’Initiative de 
Séoul pour une croissance économique écologiquement durable: «croissance verte» 

 La Déclaration ministérielle doit définir une vision de la façon de réaliser une croissance 

économique écologiquement durable («croissance verte») ainsi qu’une stratégie qui permette de 

passer à une nouvelle approche fondée sur la «croissance verte» en rupture avec le modèle  

classique reposant sur le principe de «la croissance d’abord, le nettoyage plus tard». Elle exprimera 
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aussi l’engagement de la région à poursuivre l’amélioration de la durabilité et des performances 

environnementales et à promouvoir une stratégie gagnante pour tous créant une synergie entre 

l’environnement et la croissance économique. La Conférence examinera et adoptera le projet de 

déclaration recommandé par la Réunion préparatoire de hauts responsables. 

 La Conférence examinera et adoptera le Plan régional d’application pour le développement 

durable en Asie et dans le Pacifique (2006-2010), conformément aux recommandations des hauts 

responsables. Ce plan précisera les mesures de politique générale à prendre afin de concrétiser la 

vision tracée dans la Déclaration ministérielle. La Conférence devrait donner des indications sur le 

cadre politique, les initiatives et les activités qui pourraient être adoptés aux niveaux national, sous-

régional et régional aux fins de la mise en œuvre du Plan. Et elle pourrait également examiner les 

moyens de promouvoir la coopération régionale et le soutien international nécessaires. 

 L’Initiative de Séoul pour une croissance économique écologiquement durable: «croissance 

verte», en tant qu’initiative régionale pour le suivi de la Conférence ministérielle de 2005, vise à 

promouvoir la croissance économique verte dans la région par la diffusion et la mise en commun 

d’informations, de données d’expérience et d’enseignements tirés des mesures et politiques concrètes 

destinées à mettre en œuvre ce nouveau modèle de «croissance verte». Elle identifiera et appuiera des 

actions prioritaires et des mesures d’accompagnement propres à promouvoir une croissance 

économique écologiquement durable et à rendre possible leur reproduction aux niveaux national, 

sous-régional et régional. La Conférence considérera l’adoption de l’Initiative de Séoul comme une 

initiative régionale à mettre en œuvre avec le concours des membres et membres associés de la 

CESAP. 

8. Questions diverses 

 Toute autre question soulevée par les représentants ou le secrétariat sera examinée au titre de 

ce point de l’ordre du jour. 

9. Adoption du rapport 

 La Conférence examinera et adoptera son rapport. 

10. Clôture de la conférence 

 Des déclarations seront prononcées en clôture de la conférence. 

-  -  -  -  - 


